
ri’D Ville de
t?f? L’vis Direction générale D

Comité exécutif Ø

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-2016- 011
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Adoption du Règlement RV-2015-14-92 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le
zonage et le lotissement (rue de la Fabrique, secteur Lévis)
Date : Le 5janvier2016

ÉTAT DE LA SITUATION (sltuationlproblème)

Le Règlement RV-2015-14-92 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage: et le lotissement
(rue de la Fabnque, secteur Lévis) s pour objet de permettre les nouveaux usages Cli 0, Ciii, CII 2,
C700 et C702 dans la zone P2053 et de prévoir des normes applicables à ces usages (Annexe 1:
Plan de localisation).

La période concernant le dépôt des demandes de participation à un référendum par les personnes
Intéressées a pris fin le 3 décembre 2015 tel qu’il est prévu à l’article 133 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme (ch. A-19.1). Aucune demande n’ayant été reçue par la Ville à cette date, le conseil de
la Ville peut adopter ce règlement (Annexe 2: Règlement RV-2015-14-92).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientslimpacts)

N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

NIA

FINANCEMENT (coûtslrevenus/poste budçjétairelimpacts budgétaires 2016-2017-20181

Coûts!revenus Impacts 2016 2017 2018

N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au
responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins
auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non

Commentaires

[J Financement déjà autorisé par:
D Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

E1 Règlement cc Omnibus » RV- ,résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:
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Commentaires

2015 2016 2017
Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : O ou NIA D

Projet subventionné: Q Oui Q Non

SI oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsabr—, Z)_-’--- Date :“ / ° / o5d’activité budgetaire

___________________________

ÉCHÉANCIER (étapesldgtesliustiflcation de la nécessité du traitement par CE ou CV à cette
date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ. de compétence

RECOMMANDATION (énoncé)

U est recommandé au comité exécutif de recommanderau conseil de la Vifle l’adoption du Règlement
RV-2015-14-92 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement (rue de la
Fabrique, secteur Lévis), et ce, sans changement en regard de la résolution CV-2015-08-69.

UNE COPIE DOIT ÊmE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2: Règlement RV-2015-14-92

Préparé par: Titre d’emploi : Conseiller en urbanisme
r’’4...(J

Miche) Monet, aménagite et avocat

Recommandé par:

1
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction: — Date :eI leZ)/ )d5

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la

_____ _____
____

Direction générale: T a Date :2j(/ O /
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LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

URBA-201 6-011
ANNEXE 2

Grille des spécifications applicable à la zone P2053

La grille des spécifications applicable à la zone P2053, annexée au Règlement
RV-20 11-11-23 sur le zonage et le lotissement, est remplacée par la grille jointe en
annexe A au présent règlement.

Gilles Lehouillier, maire Danielle Bilodeau, greffière

Conseil de la Ville

VILL.E DE

LEVIS
Règlement RV-2015-14-92 modifiant le Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement



REGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-20114 I-23-LEVIS
Modifié par RV-2015-XX-XX

UKUA-201 6.011
Annexe A de iAnnexe 2

Hauteur Hauteiwl Hauteur Marge recul Marimht (m) I (m) amêre aniére
étaa min. (m) (o)

II I I II Il IL I j j—. Il I I I[’il 6,3 if II If lI_ Il

__________

ii ii ii ir r:’ui iF4If Il 6,3 jI fj 4 4 (j 6

_________

Ii Il il iooofji 1(30 J[63oI1 II II I[411 II 6.311 Il 4 114 ( 6

_____

L If (1 Ii il 1000 Il ZÎ 113° Ii 630 lI 11 l[ Il IL 4 IL. 1L63 IL II 4 11 4 6

_______

I II Il II Il II 30 1 I Il IL 4 11 Il 4 11 4 lI 6

________

1000 II ii

GRILLE DES SPEC1FICATIONS
(Annexe)

I’2115
s

Usage spécifiquement permis

,mcssagcnc, publicité, photocopie,
ri numérique, graphisme,
arnchagc, distribution,

tondage, secrétariat, téléphonie, Internet, Station
studio de rudiô ou dc télévision, studio d’enregistrement dc

- studio dc productia:

Note tcrralù

dc placement, agence de voIge, inibrmrition
funéraire, thanatopracicur, crématorium, columbarium,
c dc rencontre, service d’cstiniauon, formation technique

r cl sans acihiré cxi6riurc (incluant école de
dc langue. etc J (autre qu’une institution d’cnscigncmcnt


